
fliation suivie d!observatjon ou de surveillance, la durée de l'obser-dle la surveillance étant fixée suivant, les circonstances, mais ne devantCals dépasser quatorze jours à dater de l'arrivée de l'aéronef.
'nier paragraphe de l'Article 35, substituer ce qui suit:
l'application du présent Article, l'expression "vaccination récente"dérée !cozmme signifiant que preuve a été fournie d'une vaccinationsuccès au mloinls quatorze jours et pas plus de trois ans auparavant; ouIl été fournie que le porteur présente une réaction d'immunité.

ARTICLE XI
tLcle 36 substituer ce qui 8uit:
1'ties, Contractantes conviennent que:
ý8 Personnes atteinte,-, ou soupçonnées d'être atteintes de~ fièvre3Irrofit, être admises à s'embarquer à bord d'un aéronef pour untrnationaî
18Parties Contractantes prendront toutes les mesures possibles pourý8'eice ou la non-existence de la fièvre jaune sur leurs territoires.dasles territoires où l'on suspecte la présence de la fièvre jaune16 "iq, s'il existe dles cas de malades mourant danis les dix joursýu d'une maladie fébrile non diagnostiquée, il est important qu'uns tissus (lu foie soit prélevé, si nécessaire par viscérotoinie, pourý'Pathologique En outre, dans4 lesz zones4 d'endémicité, on fera, siPlèvemnent de sang pour rechercher la réaction d'immunité à la811e haqU e Personne atteinte d'une fièvre non diagnostiquée; si lare8te douteuse, et ai le maRlade guérit, un second prélèvementl'i tefait à la fin de la troisième semaine à partir du début de
c fisddapictin(l régime fie quarantaine, î'UNRRÂ devr'a,

In avec l vernenents intéretiý, et, en ce qui concerne l'uémis-

jalneexst dà J'état endémique.

1 I ut te appelécs&rànaterrir danx une zone d'ed iU ~ de

enutervarcinées tous les quatre ans asi Oge
Vaciaion contre lit fièvre jaune sera obigatoirePu Ot1or 1. aire et e j , ltllpagýt 11limazt"at rxrme U'J'tuméus da'aJ (Dct(l.endêmicité (le lafiveju;


